
 
 

  

AVIS PUBLIC 
 

Aux Contribuables de la susdite paroisse 

Conformément à l’article 12 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, Marie-Claude Couture, directrice 
générale et greffière-trésorière de la Municipalité de Saint-Côme à l’effet : 
 
QUE  le conseil municipal a présenté et déposé, le 10 mars 2026, le projet de règlement N° 836-2026 

Édictant le code d’éthique et de déontologie des élu(e)s municipaux, ayant pour objet d’énoncer 
les principales valeurs de la municipalité en matière d’éthique et les règles qui doivent guider la 
conduite des employés OU les élus de celle-ci ; 

 
QUE  l’adoption du règlement N° 836-2026 sera faite lors de la séance du conseil qui se tiendra le 

14 avril à 19h, à la salle du conseil au Centre de loisirs Marcel-Thériault ; 
 
QUE  ledit projet de règlement est disponible pour consultation au bureau de la municipalité, situé 

1673, 55e Rue à Saint-Côme, durant les heures d’ouverture ou sur le site Internet au 
www.stcomelanaudiere.ca. 

 
 

 

 

 

 
 

 
DONNÉ à SAINT-CÔME ce 2e jour d’avril DEUX MILLE DIX-VINGT-SIX. 
 
 
 
 
MARIE-CLAUDE COUTURE 
DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 

Municipalité de Saint-Côme 
1673, 55e rue, Saint-Côme 
(Québec)  J0K 2B0 
 
www.stcomelanaudiere.ca 
Tél. :  450 883-2726 
Téléc. :  450 883-6431 

http://www.stcomelanaudiere.ca/


 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

 
Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-annexé en publiant une copie 
sur le site Internet de la Municipalité http://www.stcomelanaudiere.ca, le 2e jour d’AVRIL DEUX MILLE 
VINGT-SIX. 
 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce DEUXIÈME JOUR d’AVRIL DEUX MILLE VINGT-SIX. 
 
 
 
 
 

MARIE-CLAUDE COUTURE 
DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 

 
 

http://www.stcomelanaudiere.ca/

